
Objet : ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION
POUR UNE DEMOCRATIE DIRECTE

Réunion : Assemblée Générale

Date : le 29 novembre 2011

Horaire : de 19h30 à 21h00

Lieu : Agen

Personnes présentes :

M. LEBRETON Hervé, le Président de l’association
Mme LEBRETON Priscilla, la Secrétaire de l’association

Mlle INFANTI Maud, la Trésorière de l’association
M. AUBOYNEAU Jean-Frank, membre invité de l'association

_________________________________________________________________________________

COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION 
POUR UNE DEMOCRATIE DIRECTE EN DATE DU 29 NOVEMBRE 2011

La séance a débuté à 19h30 et s'est achevée à 21h00

Membres présents :

M. Lebreton Hervé, président
Mlle Infanti Maud, trésorière

Mme Lebreton Priscilla, secrétaire
M. Auboyneau Jean-Frank, invité

Ordre du jour :

Rapport moral
Rapport financier

Les membres
Rapport d'orientation
Instances dirigeantes

Les Statuts et le règlement intérieur (Annexes)

Objectif :

Après la troisième année d'existence de l'association,
son assemblée générale a pour but de :
faire le point  sur les actions engagées,

préciser le fonctionnement de l'association
et définir les actions futures.

http://www.pour-une-democratie-directe.fr/


PARTIE A : RAPPORT MORAL

Malgré les nombreuses difficultés rencontrées en 2010 (le dossier des anciens droits), le Président de 
l'association a réussi à faire inscrire sa pétition au rôle général de l'Assemblée. Dans la même journée, elle  
est enregistrée, puis classée. Mais un député ayant demandé qu'elle soit quand même soumise au vote de  
l'Assemblée, la Conférence des Présidents a dû statuer : pétition rejetée. Cette action a mis en évidence que 
l'Assemblée nationale pouvait enfreindre son propre règlement, celui-ci n'ayant pas de statut juridique...

L'autre action en cours, décidée en Assemblée Générale précédente, a malheureusement démontré qu'il  
était  difficile, voire impossible d'obtenir des informations exhaustives au sujet de la pratique dite de « la 
réserve  parlementaire ».  L'association  a  en  effet  adressé  quatre  demandes  et  seule  celle  envoyée  au 
Premier Ministre a reçu un avis favorable pour la communication des subventions soutenues. Deux autres, 
adressées au Président de la commission des Finances et  au Ministre du Budget,  sont  à ce jour sans 
réponse.  Quant  à  la  dernière,  la  réponse  tardive  du  Ministère  de  l'Intérieur  a  poussé  le  Président  de 
l'Association, en accord avec les membres fondateurs, à saisir la CADA puis à formuler un recours pour 
excès de pouvoir à l'encontre du Ministère de l'Intérieur, celui-ci se refusant à communiquer les documents  
administratifs demandés.

Certains articles de presse ayant repris les questions posées par l'association sur la pratique dite de la  
réserve parlementaire, les personnes présentes sont invitées à en prendre connaissance : « Pour agir, il faut  
savoir »  (Sud  Ouest  du  08/11/11),  « Recours  d'un  contribuable  pour  lever  le  voile  sur  la  réserve  
parlementaire » (AFP,  repris  par  Le Parisien du 08/11/11),  « Elu  à  temps bien pleins » (Sud Ouest  du 
12/11/11),  « La  cagnotte  des  députés  à  la  loupe »  (La  Dépêche  du  12/11/11),  « L'argent  gris  de  vos  
députés » (La Feuille 24/11/11) et « Nos élus restent sur la réserve » (Sud Ouest du 26/11/11).

Au vu de ces événements, il apparaît nécessaire de revoir les statuts et le règlement de l'association.

Par ailleurs, un membre de l'association a formulé une demande pour devenir membre actif.

Décisions prises et votées à l'unanimité :

1. Les statuts de l'association sont modifiés : 
L'ensemble de l'article 2 des statuts de l'association est remplacé par :
« ARTICLE 2 : Objet
L'objet de l'association est d'informer, expliquer, proposer et agir afin de montrer dans quelle mesure 
chaque  citoyen  a  la  possibilité  ou  non  de  faire  véritablement  vivre  la  démocratie.  Pour  cela, 
l'association s'appuiera sur les principes fondamentaux énoncés dans la Déclaration des Droits de 
l'Homme et du Citoyen et pourra, si elle le juge utile, ester en justice et/ou apporter son soutien à  
des initiatives citoyennes. »

2. Le règlement intérieur est modifié :
L'ensemble de l'article 1 du règlement de l'association est remplacé par :
« Seuls  les  membres  fondateurs  et  les  membres  actifs  ont  le  pouvoir  de  voter  à  l'Assemblée 
Générale. »
Un article 5 est ajouté :
« ARTICLE 5 : Au bout d'un an, la reconduction de la qualité de membre actif est tacite. Elle peut 
toutefois être supprimée, sur simple demande écrite de l'intéressé ou par décision de l'Assemblée 
Générale. »

3. La modification de l'objet de l'association sera publiée au journal officiel (J.O.A.F.E.).



PARTIE B : RAPPORT FINANCIER

Le bilan est établi sur l'exercice entre les dernières Assemblées Générales. Il reprend succinctement  les 
comptes depuis la création.

PRODUITS CHARGES

Année 2009 290,00 € 157,84 €
Année 2010 (entre les AG) 205,00 € 263,37 €
Bilan au 23/11/10 73,79 €

Année 2011 (entre les AG) 316,79 € 163,46 €
Adhésions 150,00 € Boîte postale 70,56 €
Dons 166,79 € Frais de postage 36,02 €

Papèterie 26,79 €
Hébergement internet 21,49 €
Frais de compte 8,60 €

BILAN AU 29/11/11 227,12 €

Les charges incompressibles de l'association restent les frais de la boîte postale et de l'hébergement du 
site Internet. Le reste correspond essentiellement à l'impression et à l'expédition des courriers. Les 35€ de  
timbres fiscaux, nécessaire au dépôt de la requête, seront remboursés au membre qui les a avancés.

Remarques :
-  N'ayant pas utilisé les domaines ensemble-agissons.(net, org, com et fr), ils sont abandonnés.
-  Certains  frais  ont  été  gracieusement  pris  en  charge  par  des  membres  de  l'association  (photocopies,  
envois...)

Décision prise et votée à l'unanimité :

4. Le rapport financier est approuvé.

PARTIE C : LES MEMBRES

L'association  compte  27  membres  à  jour  de  leur  cotisation  :  3  membres  fondateurs  et  24  membres 
bienfaiteurs. La page Facebook de l'association compte 81 fans (+38 cette année).
Même si  l'association a  fait  des efforts  pour informer  ses membres de la  fin proche de leur  adhésion, 
quelques manquements perdurent.

Décisions prises et votées à l'unanimité :

5. M. Auboyneau devient membre actif.
6. La cotisation de tous les membres reste à 5 €.
7. L'information des adhérents se fera si possible par courriers électroniques ou par l'actualisation des 

informations en ligne sur : "http://www.pour-une-democratie-directe.fr".
8. L'adhésion se fait à réception du paiement.
9. L'association s'efforcera de gérer au mieux les prochains renouvellements d'adhésion.
10. L'élargissement du bureau de l'association à des membres actifs reste un objectif pour l'année à 

venir.

Remarque :
-  L'association  souhaitant  prouver  à  chaque  citoyen  qu'il  peut  personnellement  agir,  l'augmentation  du 
nombre d'adhésions n'est toujours pas un but en soi. 

http://www.pour-une-democratie-directe.fr/


PARTIE D : RAPPORT D'ORIENTATION

Comme pour l'action sur la pension des parlementaires, l'association tient à mener les demandes sur «  la 
réserve parlementaire » jusqu'à son terme. Elle mettra  donc en œuvre tout  ce qui  est  nécessaire pour 
obtenir une réponse satisfaisante. Les membres fondateurs tiennent donc à réaffirmer de façon solennelle,  
pour cette action et toute autre action à venir qui le réclamerait, la possibilité qu'à le Président d'ester en 
justice pour l'association.

L'année 2012 s'annonce démocratiquement riche : l'élection présidentielle, puis les législatives. Il apparaît  
donc  important  de   définir  des  priorités  dans  les  agissements  à  venir  :  l'élection  présidentielle  sera  
incontestablement un moment fort  et  les législatives  resteront  un objectif  prioritaire.  Aussi  les membres 
présents décident-ils que l'association devra prendre activement part aux débats citoyens pour l'élection des 
futurs députés. 

De façon plus générale, l'expérience nous a montré à plusieurs reprises la nécessité de défendre des 
fondamentaux  en   Démocratie :  la  transparence,  l'information,  les  droits  et  libertés  des  citoyens,  la 
séparation  des  Pouvoirs,  les  débats  contradictoires...  Ainsi  donc,  tous  ces  mots  doivent  représenter  le 
moteur de nos agissements, dans l'exigence pour soi et le respect de l'autre. 

Décisions prises et votées à l'unanimité :

11. Le Président peut ester en justice pour mener les actions de l'association à leur terme.
12. L'association devra prendre une part active dans les débats des législatives de 2012.
13. La défense des droits fondamentaux, tels qu'ils sont exprimés dans la Déclaration des Droits de 

l'Homme et du Citoyen, reste la priorité des priorités.
14. L'association s'efforcera à prouver que chaque citoyen a la possibilité d'agir.

PARTIE E : INSTANCES DIRIGEANTES

Sont élus à l'unanimité :

15. M. LEBRETON Hervé, Président et représentant légal de l'association.
16. M. AUBOYNEAU Jean-Frank, Secrétaire.
17. Mme LEBRETON Priscilla, Trésorière.

Le compte-rendu de l'Assemblée Générale est approuvé par les membres suivants.

M. LEBRETON Hervé, Le président.
M. AUBOYNEAU Jean-Frank, Le secrétaire.
Mme LEBRETON Priscilla, La trésorière.
Mlle INFANTI Maud, Membre fondateur.



Objet : MODIFICATION DES STATUTS DE
L'ASSOCIATION POUR UNE DEMOCRATIE DIRECTE

Réunion : Assemblée Générale

Date : le 29 novembre 2011

Lieu : Agen

Personnes présentes :

M. LEBRETON Hervé, le Président de l’association
Mme LEBRETON Priscilla, la Secrétaire de l’association

Mlle INFANTI Maud, la Trésorière de l’association
M. AUBOYNEAU Jean-Frank, invité

_________________________________________________________________________________

STATUTS DE L'ASSOCIATION

ARTICLE 1er : Constitution et dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1091 ayant pour titre : « Association pour une démocratie directe ».

ARTICLE 2 : Objet

L'objet  de l'association  est  d'informer,  expliquer,  proposer  et  agir  afin  de montrer  dans quelle 
mesure chaque citoyen a la possibilité ou non de faire véritablement vivre la démocratie. Pour 
cela,  l'association  s'appuiera  sur les principes fondamentaux énoncés dans la Déclaration des 
Droits de l'Homme et du Citoyen et pourra, si elle le juge utile, ester en justice et/ou apporter son 
soutien à des initiatives citoyennes.

ARTICLE 3 : Siège social

Le siège social de l'association est fixé à : Quitimont, 47360 LACEPEDE.

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration.

http://www.pour-une-democratie-directe.fr/


ARTICLE 4 : Durée de l'association

La durée de l'association est illimitée.

ARTICLE 5 : Admission, adhésion et fonctionnement

Tout membre qui paye sa cotisation est un membre bienfaiteur.

Tout membre bienfaiteur peut faire aux membres fondateurs la demande de devenir un membre 
actif. Une non-réponse est synonyme de refus car seules les décisions positives seront précisées 
par écrit. Le membre bienfaiteur devient alors un membre actif pour une durée de un an.

Le conseil d’administration se réunira au moins une fois par an sur convocation du Président.

Un registre spécial sera tenu, son contenu sera approuvé après chaque réunion par au moins 
deux membres du conseil d’administration.

ARTICLE 6 : Composition de l’association

L'association se compose de :

- Membres fondateurs : membres de l'assemblée constitutive.

- Membres actifs : membres désignés, ayant une part active dans l'action de l'association. 

- Membres bienfaiteurs : membres s’étant acquittés la cotisation en cours.

Pour faciliter  le fonctionnement,  seuls les membres fondateurs ont pouvoir  de voter lors de la 
première l'Assemblée Générale. Il pourront, si nécessaire, élargir ce pouvoir de vote à d'autres 
types de membres.

Tous les  membres  doivent  acquitter  une  cotisation  annuelle  dont  le  montant  est  fixé  pour  la 
première année à 5€. L'assemblée générale se prononcera ensuite sur le montant des cotisations 
annuelles des années futures.

Un bureau sera élu et sera composé d’un Président, d’un Secrétaire et d’un Trésorier et fera office 
du premier conseil d’administration.

Par la suite, le conseil d’administration  pourra élargir sa composition.

Le conseil d’administration  est renouvelé chaque année, les membres sortant sont rééligibles.

ARTICLE 7 : Perte de la qualité de membre

Un règlement intérieur pourra préciser quels sont les motifs graves de radiation.



ARTICLE 8 : Assemblée générale

Une assemblée générale annuelle est prévue aux alentours de la date anniversaire de la création 
de l'association. Elle est constituée des membres fondateurs et des membres actifs.

Elle sera convoquée quinze jours avant la date choisie par le Président.

ARTICLE 9 : Ressources de l’association

Les  produits  de  l'association  proviendront  essentiellement  des  cotisations  ou  dons  de  ses 
membres.

ARTICLE 10 : Rémunération

Les membres sont bénévoles. Seuls leurs transports indispensables à mise en œuvre de l'objet de 
l'association pourront être pris en charge par celle-ci, sur présentation de factures.

ARTICLE 11 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration pour compléter les présents 
statuts. Il doit être validé par l'Assemblée Générale.

ARTICLE 12 : Dissolution

Elle ne peut être décidée qu’en Assemblée Générale. Il suffit alors qu'au moins deux des trois 
membres fondateurs prononcent cette dissolution. Un ou plusieurs liquidateurs seront nommés par 
celle-ci.

Les présents statuts ont été approuvés par l'Assemblée Générale du mardi 29 novembre 2011.

M. LEBRETON Hervé, Le Président.

Mme LEBRETON Priscilla, La Secrétaire.

Mlle INFANTI Maud, La Trésorière.



Objet : LE REGLEMENT DE L'ASSOCIATION POUR UNE DEMOCRATIE DIRECTE

Réunion : Assemblée Générale

Date : le 29 novembre 2011

Lieu : Agen

Personnes présentes :

M. LEBRETON Hervé, le Président de l’association
Mme LEBRETON Priscilla, la Secrétaire de l’association

Mlle INFANTI Maud, la Trésorière de l’association
M. AUBOYNEAU Jean-Frank, invité

________________________________________________________________________

REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSOCIATION

ARTICLE 1 :

Seuls les membres fondateurs et les membres actifs ont le pouvoir de voter à l'Assemblée Générale.

ARTICLE 2 :

La cotisation annuelle est fixée à 5€, pour tout les types de membres et ce jusqu'à la prochaine assemblée 
générale. Une carte, d'une validité de un an, est alors remise ou envoyée au souscripteur.

ARTICLE 3 :

Le bureau du conseil d'administration est composé d'un Président, d'un secrétaire et d'un trésorier.

ARTICLE 4 :

Seules les actions respectant en totalité la devise républicaine "Liberté, Egalité, Fraternité" pourront être 
soutenues par l'association.

ARTICLE 5 :

Au bout d'un an, la reconduction de la qualité de membre actif est tacite. Elle peut toutefois être supprimée, 
sur simple demande écrite de l'intéressé ou par décision de l'Assemblée Générale.

Le règlement  intérieur  est  approuvé  par  les  membres  du  Bureau  lors  de  l'Assemblée  Générale  de 29 
novembre 2011.

M. LEBRETON Hervé, Le président.
Mme LEBRETON Priscilla, La secrétaire.
Mlle INFANTI Maud, La trésorière.

http://www.pour-une-democratie-directe.fr/
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